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Motion et solennité lors du dépôt des gerbes.  Photo Michel Vogt 

Au monument aux morts, sur le parvis dédié au 48e  bataillon de chars US 

qui a délivré Barr le 28 novembre 1944, s’est déroulée avec beaucoup 

d’émotion, la cérémonie de commémoration de la victoire du 8 mai 1945 

en présence d’élus, d’anciens combattants (UNC) et d’acteurs de la 

défense et de la protection du territoire. 

https://cdn-s-www.dna.fr/images/B59F221C-89E4-479C-9C13-FCD657FF286C/NW_raw/emotion-et-solennite-lors-du-depot-des-gerbes-photo-michel-vogt-1715186553.jpg


Un dépôt de gerbes intergénérationnel 

Après une première intervention de la musique municipale, Lou Morin, 14 

ans, s’est adressée à l’assistance en citant une opposition littéraire contre 

l’Occupation écrite en 1940 par Louis Aragon, dans laquelle se répétait à 

dix reprises parmi d’autres vers : « Celui qui croyait au ciel, celui qui n’y 

croyait pas », symbolisant la force de l’union, quelle que fut la religion des 

combattants. 

Après lecture du discours officiel du ministre des Armées, Gérard Engel, 

adjoint au maire chargé du souvenir, a passé la parole à Nathalie 

Kaltenbach, maire de Barr. Elle n’a pas manqué de souligner que, pour la 

première fois, un texte ministériel fait mention des Français d’Alsace 

enrôlés de force dans l’armée de l’occupant. « Ils furent 130 000 d’Alsace 

et de Moselle à devoir se battre sous les couleurs d’un drapeau qui n’était 

pas le leur, 30 000 d’entre eux sont morts, 10 000 ont disparu et, à Barr 

91 sur 300 n’ont pas revu leur patrie. » 

Le dépôt des gerbes, désormais intergénérationnel, 

la Marseillaise interprétée par la musique municipale et la minute de 

silence ont été accueillis avec émotion par l’assistance. 

 

 

 


